INTRODUCTION

· Branche de la médecine qui s’occupe des relations qui peuvent exister entres les faits médicaux et les textes législatifs 

Domaines de la médecine légale :

1) médecine légale sociale : 
· relation entre la médecine et les lois sociales (sécurité sociale, médecine de travail, acte d’état civil)
2) médecine légale professionnel :
· relation entre le médecin et sa profession (exercice légale ou illégale de la médecine, droit médical, déontologie)
3) médecine légale judiciaire :
· relation entre la médecine et la justice, subdivisé en :
· médecine légale générale : étude de la délinquance 
· médecine légale traumatologique : étude des blessures, plaies, brûlures, fractures, asphyxie
· médecine légale sexuelle : étude des attentats aux mœurs, viol…
· médecine légale toxicologique : intoxication à l’alcool, barbituriques…
· médecine légale thanatologique : étude des cadavres et de la mort (spécificité)
· médecine légale criminalistique : identifications des taches et indices laissés par les criminels (sang, sperme…)
· médecine légale psychiatrique : l’étude de la responsabilité en criminalité 
4) médecine légale militaire :
· invalidité et pension 

Diverse infractions à la loi pénale 

· le crime : meurtre, viol
· le délit : vol
· la contravention : stationnement interdit 

Constat des infractions : se fait par la police judiciaire, douaniers le wali parfois 

Instruction préparatoire : obligatoire, faite par un juge d’instruction sous réquisition du procureur de la république 

Les tribunaux 

· le tribunal de simple police : quand il s’agit d’une contravention 
· le tribunal (tribunal correctionnel) : blessures et délits 
· la cour d’appel
· le tribunal criminel : vol qualifiés, crimes de sang, viol
· la cour des infractions économiques 
· la cour suprême : plus haute instance de la justice 

